
 

 

 

 

N° 2025-10-06/04 
 

Délibération du Conseil municipal 

du 06 octobre 2025 

 

Objet : Créances éteintes 2025 au budget principal 

 

Rapporteur : Monsieur John COLLEEMALLAY 

 

Date de la convocation 

 

30-09-2025 

L’an deux mille vingt-cinq, 

Le six octobre à vingt heures, 

Le Conseil municipal, 

Légalement convoqué, s’est réuni dans la Salle des mariages au 

Château de Buc,  

Sous la présidence de Monsieur Stéphane GRASSET, Maire, 

 

Date d’affichage 

 

30-09-2025 

Présents :  

M. Stéphane GRASSET, Mme Céleste MESSINA-DOMINIONI, M. 

John COLLEMALLAY, M. Bernard MILLION-ROUSSEAU, Mme 

Maguy RAGOT-VILLARD, M. Jean-Christophe HILAIRE, Mme Annie 

SAINSILY, M. Jean-Paul BIZEAU, Mme Odile GENOVA, Mme 

Elisabeth MORELLI, Mme Karine LE BIHAN-ABRAMI, M. Stéphane 

TOUVET, Mme Ayse CONNAN-BAYRAM, M. Bruno GUILLON, Mme 

Isabelle BOURGEONNIER, Mme Juliette ESPINOS, M. Christian 

GASQ, Mme Catherine LE DANTEC, M. Stéphane VIELLE, Mme 

Diane CHARLEMAGNE, Mme Pierrette MAZERY, Mme Véronique 

HUYNH. 

 

Nombre de conseillers 

 

En exercice : 29 

 

Présents : 22 

 

Votants : 26 

 

Excusés représentés :  

Madame Elisabeth VERLY donne pouvoir à Madame Annie 

SAINSILY 

Madame Françoise GAULIER donne pouvoir à Madame Juliette 

ESPINOS 

Monsieur Hervé WIOLAND donne pouvoir à Monsieur John 

COLLEMALLAY 

Monsieur Dejan STANKOVIC donne pouvoir à Monsieur 

Stéphane GRASSET 

 
 

Absents : 

Monsieur Frank MARQUET  

Monsieur Rémy JOURDAN 

Madame Frédérique SARRAU 

 

 

Mme Elisabeth MORELLI est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des conseillers 

municipaux présents au moment du vote. 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
_____________ 

 



2025-10-06/04 Créances éteintes 2025 au budget principal 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le budget primitif de la ville adopté le 24 mars 2025, 

 

Vu l’état des créances éteintes établi par la Trésorerie Principale, d’un montant total de 

1649,17 € pour le budget de la ville, 

 

Considérant qu’à la suite de la mise en œuvre de l’ensemble des procédures de 

recouvrement des recettes par le comptable de la Commune que, certains redevables 

sont insolvables ou que les créances sont aussi minimes qu’il n’est pas possible d’exercer 

des poursuites, 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la ville au chapitre 65, 

nature 6542, 

 

Sur proposition du Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur John COLLEMALLAY, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 

 

Autorise l’admission en non-valeur des titres de recettes dont la liste figure en annexe de la 

présente délibération, pour un montant total de 1649,17 €. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

Extrait conforme au registre des délibérations 

 

 

 Buc, le 06 octobre 2025 

 

Le Secrétaire de séance, Le Maire,  

Elisabeth MORELLI Stéphane GRASSET 

 

 « Signature électronique » 

  

 














